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VII l'arrêté dll 7 Avril t926 interdisant jusqu'à nouvel 
ordre l'exportation des produit. vivriers et du ,bétail; 

ARR~TE: 

ARTtCLa P ••• "a•. • Est el ,",meure rapporlé l'arr~té du 7 
Avril 1926 interdis.nl }nsq.. 'à nou",,1 ordre fe:rporlillion 
des produits vivrier~ el du, bétoi!. 

ÂllT J.. Le pnîMIII1m'êté qui auta ~on eUet à éOmpter dll 
lI6 Avril sera enregistré, communiqué et publié partout oô 
besoin sera. . 

I:.omé, le 23 Avril 1926. 
BONNECARRÈRE. 

DÉCISION' ,V, 230 in.tilua,.! un. prime de ""yage pour 
te. l'iI·Qgui.,.. d" lf'/,a"f de Lom'. 

Le G()uverneur de. CoIOJIies', 

Chevalier d~ la Légion d'Honneur, 


CmumisSllire de la République, 
 L 
Vu la décret du 23 Man lMt déterminant r"" attributions j' 

el le!r,ponvoirs du CDmmi....re à&-Ia République au Tosa; li 
1 

Coll8idtlmnt qu'une prime de voyalle .. :1 Îleneea, en vi· 
gueur au Wharf 80118 la gestion !IlIlIlai"", a été mainteuue 
lots, de la pri•• des ""mee. pli. la Frimee au taux de 0,211 
du t .. Octobre 19:W jusqu'an déraier Février 19211 et de 0,30 
du 1'" Mars jusqq'ao demi"" NoVl.mbre 19211, sans que ce 
maintien ait été sauctiollné par IUlcun acte.: 

Sur la proposition du Chef ;l'E_dron, Directeur des 
Services du Chemin de l'er, du Wharf et de. Travaux 
Publics; 

DÉCIDE: '! 
ART. 1" - Est approuvée l'allocation anx piroguiers du 

Wharf de ......, .t:.. .... Flme....,..,..... ,.m.... 
1" Oclobre 19:11); 

)

ART. 2 • .,- A oompl!er dû 1" Do\eembre 1915, le taax de 
""Ite allocation esl modifié ellixé II. &,60 par YVY'"'" pour 
J.. Chef d .... pirvgaiers et II. 0,110 pour ,1... pi.rupimJ. 

AlOT, 3. - Le, DirecJ..ur du Clulmin·de Fer etlt.cRal1lé de.: 
1\exéeu liou da la pril!en te déeillion qui sem. -1!Î&trée, ! 
communiqué<> et publiée parlout où besoin ...ra" 

Lom", le 23 A ml, 19Î16, 
BONNECARRÈRE 

'1 
, ',' 
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1 

DÉCISION N' 2:n instituant u"e,:-f-~:;"';::'+~~7-!II' 
rwur les g7'aissenr,<;, Mnvoyeun.,· des f7'alns 

Ciu:rrdu de Fer. 


Le Gouverneur de'g Colonies! 


ChevaUer de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la Rêpubliquet 


Vu le décret du 23 Mars' 1921 déterminant les attributiou. 
et les pouToirs du Commissaire de la Républiqueau Togo; 

,Sur la proposition du' Chel d'Escadron, Direcœur des 
Servic•• du Chemin de Fer, du Wharf et des Travaux Publics; 

DÉCIDE 

ASTICLI!. P...., ••• - Esl Instiln'" Il partir du 1" Iléoonibre 

1. 
j: 

1; 
'1 
1:; • 

-....--, 

19211 au Chemin de Fer du Togo une prim. d. bon graissage 
payable cbaqueiiiois SU~ I.s bas•• suivantes: 

S le salaire mensnel global 
~ le nombre de wagons convoyés dans le mois 
'n le nombre de wagons dillérés pour ebaullag. en 

coura de route et pour le.Q11018 un cbauffage 
,.aura tUé constaté il l'arrivée. 

P la prime il. payer à la fin du mois. 
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A) 	p.= 0 
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A: Suppreslion 'de solde de 4 jours. 

Bet C: Renvoi. 


n est entendu que. lorsqu'un graisseur recevra dans 
le train qu'il convoie pour le ramener .. Lomé un wagon 
obauHé daM, un Irain précédeut. il en lui sera tenu compte 
pour 1. décompte de la prime, il. moins que pa,. sa faute 
la fusée d'essieu ne ca.sse en tours de route. 

ART. 2. - Le Ilirecleur du Chemin de 1er est chargé 
de l'exécution de la présente décision qui sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 Avril 1926. 
BONNECARRÈRE 

DÉCISION i"" 235 dèsignant le." Cornrt~andauts de Cérde. 
tes Adjoints àUX COliwlandants de Cercle, les Chef" de 
Subdivùion et 1eR 'COmmtsSU1:re8 de Police pour COfliitater 

les contraverdioT1$ aux réglements relatifs à la Poh're, 
à la conservation et ,à l'utUùwlùm du domU't"ne pu6lt"c 
aiulâ qujà fexercice des servitudes tfutilt'té puhlique el 
des servitudes militaires. 
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